CONDITIONS GÉNÉRALES

La langue de travail prioritaire de la mission EUSEC RD CONGO est le français. des dérogations pour certains postes pourraient être accordées en consultations avec le CdM.

A.
Qualités requises
Les États membres sont invités à s'assurer que les qualités requises décrites ci-après sont pleinement prises en compte pour ce qui est des membres participant à la mission.

Nationalité – Être ressortissant d'un État membre de l'Union européenne (UE) et jouir de ses droits civiques.

Intégrité – Les participants sont tenus de satisfaire aux exigences les plus élevées en matière d'intégrité personnelle, d'impartialité et d'autodiscipline dans le cadre de la mission. Ils ne sont pas autorisés à communiquer des informations ou documents qu'ils détiendraient du fait qu'ils ont accès à des informations classifiées et/ou sensibles en rapport avec la mission ou leurs tâches et activités, ni à en parler. Les participants s'acquittent de leurs tâches et agissent dans l'intérêt de la mission.

Aptitudes à la négociation – Les participants doivent avoir de bonnes aptitudes à la négociation et être capables de travailler avec professionnalisme dans un environnement stressant et changeant.

Souplesse et adaptabilité – Les participants doivent être capables de travailler dans des conditions difficiles avec un soutien limité, ainsi qu'avec des horaires imprévisibles et une charge de travail considérable. Ils doivent être capables de travailler avec professionnalisme au sein d'une équipe et/ou de groupes de travail de composition mixte (par exemple avec du personnel militaire et civil et des représentants de la police et du système judiciaire). Ils doivent pouvoir supporter d'être éloignés de leur famille et de leur environnement habituel pendant une longue période.

Disponibilité – Les participants doivent effectuer toutes les autres tâches administratives liées aux compétences, aux responsabilités et aux fonctions associées à leur poste au sein de la mission, sur demande du chef de mission.

Santé physique et mentale – Les participants doivent jouir d'une bonne condition physique, être en bonne santé et ne pas avoir de problèmes physiques ou mentaux ni de dépendance à des substances susceptibles de porter atteinte à leurs performances opérationnelles dans le cadre de la mission. Afin de veiller à l'accomplissement du devoir de vigilance dans un environnement à risque, les membres du personnel sélectionnés devront, en principe, avoir un âge inférieur à l'âge normal du départ à la retraite dans les États membres de l'UE.

Capacité de bien communiquer en français – Les membres de la mission doivent avoir une parfaite maîtrise, tant écrite qu'orale, de la langue française.

Connaissances informatiques – La maîtrise du traitement de texte, des tableurs et des systèmes de courrier électronique est indispensable. La connaissance d'autres outils informatiques sera considérée comme un atout.

De graves manquements à l'une des qualités requises peuvent entraîner le rapatriement/la fin du détachement/contrat.

B.
Qualités souhaitées
Connaissance de la zone de la mission - Avoir une bonne connaissance de l'histoire, de la culture et de la situation sociale et politique du pays. Connaître les structures de défense et les structures gouvernementales (atout incontestable).

Connaissances linguistiques - La connaissance de l'anglais et des langues locales sera un atout.

C.
Principaux documents requis pour les candidats sélectionnés
Passeport – Les participants doivent obtenir un passeport auprès de leurs autorités nationales respectives. Les États membres d'origine doivent fournir un passeport diplomatique ou de service aux membres de leur personnel et accepter de les faire enregistrer auprès de leur ambassade ou, selon le cas, de leur consulat dans la région.

Visas - Les États membres et les membres de la mission doivent veiller à ce que les visas donnant accès à la zone de la mission soient délivrés. Il est en outre essentiel d'obtenir tous les visas de transit éventuellement nécessaires pour des raisons de sécurité.

Habilitation de sécurité requise: "CONFIDENTIEL UE" lors du déploiement. 

Équipement de sécurité: il sera fourni par la mission. 

Certificat/carnet de vaccination - Les participants doivent être en possession d'un certificat/carnet de vaccination valide et être vaccinés conformément aux exigences en la matière dans la zone de la mission. 

Certificat médical – Tous les membres du personnel sélectionnés doivent se soumettre à un examen médical complet et avoir reçu un certificat médical attestant leur aptitude au service.

Permis de conduire – Les participants doivent être titulaires d'un permis de conduire civil valide (y compris dans la zone de la mission) permettant la conduite de véhicules à moteur (de catégorie B ou équivalente). Ils doivent être capables de conduire des véhicules à quatre roues motrices.

D.
Informations complémentaires concernant le processus de sélection 

L'UE s'efforce de parvenir à un meilleur équilibre entre les hommes et les femmes dans le cadre des opérations relevant de la PSDC, conformément à la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies. Le Secrétariat général encourage les États membres et les institutions européennes à tenir compte de cet objectif lorsqu'ils proposeront leurs contributions.

Procédure de sélection - Les candidats jugés les plus qualifiés seront inscrits sur une liste d'aptitude et, le cas échéant, invités à participer à un entretien organisé par la mission à Bruxelles ou par téléphone, avant la sélection finale. Si les candidats détachés doivent se rendre à des entretiens à Bruxelles/au quartier général de la mission, l'État membre prendra en charge tous les frais afférents.

Communication des résultats - Les États membres ou les candidats (pour le personnel contractuel) seront informés des résultats de la procédure de sélection une fois qu'elle sera achevée.

